Question orale de Madame la Députée Christine Defraigne à 
M. André Antoine, Vice-président et Ministre du Budget, des Finances, de l’Emploi, de la Formation, des Sports et de la politique aéroportuaire relative aux « conséquences des grèves de Belgocontrol à Bierset ».
Monsieur le Ministre, 

Le mois de mars 2010 fut particulièrement chahuté pour les contrôleurs aériens de Belgocontrol. 
Le personnel de Belgocontrol a manifesté sa désapprobation vis-à-vis de la politique de mangement de Belgocontrol. Selon les syndicalistes, il était question d’une « rupture totale de la confiance entre le personnel de Belgocontrol et le management de l’entreprise ».

Les syndicats réclamaient que la direction prenne des mesures à la suite de l’audit sur Belgocontrol mené par KPMG à la demande du cabinet Schouppe.

Pour les syndicats, il serait par ailleurs prioritaire de recruter un responsable des ressources humaines qui devrait notamment conduire à une amélioration des conditions de travail du personnel.
Une grève a donc été décidée mais celle-ci n’a pas été menée dans tous les aéroports mais seulement à l’aéroport de Liège. En effet, les syndicats déclaraient : « nous avons choisi l’aéroport de Liège pour causer le moins de problème aux passagers. Il n’y a que du trafic fret sur cet aéroport. Les atterrissages et décollages connaîtront des retards importants en raison de cette action. Des avions seront vraisemblablement détournés vers d’autres aéroports ».
Les dirigeants de Liège Airport redoutent maintenant que cette grève pénalise leur essor. Selon le porte-parole de l’aéroport de Liège, les déclarations syndicales selon lesquelles Liège a été choisie « pour causer le moins de problème aux passagers puisque cet aéroport est centré sur le fret » sont inadmissibles voire inconscientes. 

Les dirigeants du site disent dans un communiqué, avoir la conviction que la grève de mars est une action délibérée pour nuire aux intérêts de Liège Airport.
Par ailleurs, cette grève aurait suscité de vives réactions de l’Association des compagnies aériennes européennes (AEA) qui rappellent que de telles grèves impliquent non seulement des perturbations sur le territoire belge, mais également pour le trafic en route, ce qui oblige les transporteurs à de coûteux et anti-écologiques détours. Le secrétaire général de l’AEA aurait d’ailleurs recommandé que le Belgique étudie une sorte de service minimum du contrôle aérien, et ce, à l’instar de l’Irlande.
Monsieur le Ministre, quelle est votre position dans ce dossier ?

Etes-vous au courant de l’étude commandée par le cabinet du Ministre Schouppe ? le cas échéant, quel est votre avis sur cette étude ?

Partagez-vous les craintes de la direction de Liège Airport selon laquelle cette grève était avant tout menée contre l’aéroport de Bierset ?

Pensez-vous que la Belgique devrait, comme le recommande l’AEA, étudier la possibilité d’un service minimum du contrôle aérien ?

Monsieur le Ministre,

Je vous remercie. 







Christine Defraigne
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